Séance du 07 novembre 2006

L'an deux mil six  le sept novembre  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 octobre 2006
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, - M BRUNET,  
Absents, M. HARDY - Mme TUILLIERE 
Absent excusé : M. GUILLIEN

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Erreur matérielle dans l’avenant n°1 de l’entreprise TERRATRANS

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’une erreur matérielle s’est glissée dans l’avenant n°1 de l’entreprise TERRATRANS (Lot n°1 « Terrassement VRD »)

Le montant du marché devait être de 44 206,33 Euros HT et non de 

31 126,55 Euros HT comme stipulé.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte de la modification du montant du marché pour l’entreprise TERRATRANS suite à une erreur matérielle

Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette modification

***********

Signature dela convention ATESAT
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  que :

Vu la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ;

Vu le décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice des communes et d e leurs groupements et pris pour l’application du III de l’article 1er de la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’Assistance technique fournie par l’Etat aux communes et à leurs groupements au titre de la Solidarité et d’Aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Charente en date du 18 octobre 2006 visant à arrêter la liste des collectivités de Charente éligibles à l’ATESAT.

Monsieur le maire indique que la commune est éligible aux dispositifs de l’ATESAT, et qu’il convient de délibérer pour solliciter l’ATESAT, approuver le projet de convention à passer avec l’Etat et autoriser le Maire à signer la convention.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de solliciter l’ATESAT auprès des services de l’Etat,

· Décide de retenir la convention à passer avec l’Etat

· Autorise Monsieur le Maire à intervenir avec l’Etat et toutes autres pièces afférentes à ce dossier 

***********

Signature de la convention avec la commune de VILLEFAGNAN relative à une  participation école Primaire pour l’année scolaire 2005-2006
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu’il est nécessaire de signer une convention avec la commune de VILLEFAGNAN relative à une participation annuelle pour frais de fonctionnement à l’école primaire pour l’enfant Julie LEFEVRE (placée à la Maison de Saint-Fraigne) pour l’année scolaire 2005-2006

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la commune de  VILLEFAGNAN pour les frais de fonctionnement à l’école primaire pour l’enfant Julie LEFEVRE placée à la maison de Saint-Fraigne

***********
Annulation de la désignation du délégué remplaçant à la CAO (voir délib du 12/09/2006)
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu’il est nécessaire de retirer de la délibération prise en date du 12 septembre 2006 la désignation de Monsieur BRUNET Jacky à la CAO (en remplacement de Mme JUBIEN démissionnaire.

Selon l’article 22 du code des marchés publics, il ne peut être désigné un nouveau délégué à la CAO comme effectué dans la délibération sus visée.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte de retirer la désignation du nouveau délégué à la CAO en remplacement de mme JUBIEN démissionnaire.

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

***********
Décisions modificatives n°4 : Ouverture de crédit
Après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	023
	023
	
	
	Virement à section inestissement
	8050.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	013
	6419
	
	
	Remb.sur rémunér.personnel
	4500.00

	042
	7788
	
	
	Autres produits exceptionnels
	1350.00

	73
	7381
	
	
	Taxe add. droits de mutation
	2200.00

	
	
	
	
	
	


***********
Décisions modificatives n°4 : Virement de crédit
Après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2315
	40
	
	Immos en cours-inst.techn.
	1400.00

	21
	2183
	38
	
	Matériel de bureau et info.
	4050.00

	23
	2313
	37
	
	Rénovation ancien logement aussac
	500.00

	23
	2315
	35
	
	Immos en cours-inst.techn.
	1500.00

	23
	2313
	36
	
	Centre socioculturel
	10000.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	34
	
	Immos en cours-constructions
	-1000.00

	23
	2315
	24
	
	Immos en cours-inst.techn.
	-6711.00

	23
	2315
	41
	
	Immos en cours-inst.techn.
	-488.00

	23
	2313
	42
	
	Immos en cours-constructions
	-1201.00

	023
	023
	
	
	Virement à section inestissement
	-8050.00


CREDITS A REDUIRE





CREDITS A OUVRIR





COMPTES RECETTES





COMPTES DEPENSES








